	Date de convocation

15 octobre 09
Date d’affichage

Objet :

Avenant au contrat de concession G.R.D.F.
N°/09

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 22 octobre à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danielle TENSA, René AZEMA,  Julie MARTY-PICHON,  Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Akila KHALIFA,  Annick MELINAT, Joël MASSACRIER,  Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Sébastien LOISEL, Jérôme LAVIGNE, Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY, Marcel BARON, Françoise DUBUC,  François FERNANDEZ, Monique ALBA, Gérard SOULA, Lilian DURRIEU, Joëlle TEISSIER, Marcel RAZAT
Représentés : 

Danièle DANG par Lilian DURRIEU
Lucie-Anne GRUEL par Annick MELINAT

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Monsieur Sébastien LOISEL  est désigné secrétaire de séance.



Afin de se conformer aux obligations du décret n°2008-740 du 28 juillet 2008 relatif au développement de la desserte gazière et aux extensions des réseaux publics de distribution de gaz naturel ci annexé, il convient de modifier par avenant le contrat de concession pour le service public de la distribution de gaz de la commune d’AUTERIVE  exécutoire depuis le 1er mars 2004  et restant à courir jusqu’au 28 février 2029.
Ce décret, pris en application de l’article 36 de la loi n°2006-1537 du 07 décembre 2006 relative au secteur de l’énergie offre la faculté aux autorités concédantes du service public de la distribution de gaz naturel de contribuer financièrement aux travaux de raccordement de nouveaux clients lorsque la rentabilité financière du raccordement n’est pas assurée dans les conditions prévues par l’arrêté ministériel du 28 juillet 2008 fixant le taux de référence pour la rentabilité des opérations de desserte gazière. 

Plusieurs dispositions de notre contrat de concession doivent être modifiées, notamment :
· l’article 11 du cahier des charges, en particulier avec la mise en place d’un nouveau droit de suite, les conditions de remboursement de tout ou partie de la participation financière du concédant (la pièce jointe fait apparaître les modifications) 

· l’annexe 2 relative au calcul du taux de rentabilité qui prend en compte les nouvelles conditions économiques de rentabilité. 


En outre, une nouvelle annexe relative aux prescriptions techniques de GrDF doit dorénavant figurer dans le contrat de concession. 

Il est proposé au Conseil municipal d’approuver les termes de cet avenant et d’autoriser Monsieur le Maire à le signer.

Le Conseil municipal approuve à l’unanimité la convention proposée et autorise Monsieur le Maire à la signer.

Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme

Le Maire
